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COMITÉ SYNDICAL DU MERCREDI 13 DÉCEMBRE 2017

DÉLIBÉRATION N° 2017-116

RESSOURCES HUMAINES

25 - Renouvellement du contrat groupe d'assurance statutaire avec le CIG

Date de la convocation : le 7 décembre 2017,

Nombre de délégués en exercice : 70

Président de séance : Guy MESSAGER - Président du Syndicat.

Secrétaire de séance : Isabelle MEKEDICHE - Déléguée Suppléante de la commune de GARGES-LÈS-
GONESSE

Présents : 40

Bruno VALENTE (Commune d'Amouville), Claude ROUYER (Commune d'Attainville), Jean-Luc HERKAT
(Commime de Bonneuil-en-France), Gilles BELLOIN et Joëlle POTIER (Commune de Bouffémont), Maria-
Elisabeth CARMINATl (Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Andilly), Paul-Édouard BOUQUIN
(Commune de Domont), Marcel BOYER (Commune d'Écouen). Ingrid DE WAZIÈRES (Commune d'Éplais-
lès-Louvres), Alain BOURGEOIS et Jean-Robert POLLET (Commune d'Ézanville), Luc VILLERMIN et
Roland PY (Commune de Fontenay-en-Parisis), Isabelle MEKEDICHE (Commune de Garges-lés-Gonesse),
Jean-Michel DUBOIS et Olivier BOISSY (Commune de Gonesse), Anita MANDIGOU et Claudine FLESSATI
(Commune de Goussainville), Guy MESSAGER et Gérald VERGET (Commune de Louvres). Henri GUY
(Commune de Mareil-en-France), Robert DESACHY et Francis COLOMIÈS (Commune de Le Mesnil-Aubry),
Jean-Pierre LECHAPTOIS et Sylvain MAURAY (Commune de Moisselles), Didier GUÉVEL et Marcel
HINIEU (Commune de Le Plessis-Gassot), Bernard BESANÇON (Commune de Puiseux-en-France), Bernard
VERMEULEN (Commune de Roissy-en-France), Roger GAGNE (Commune de Saint-Brice-Sous-Forêt),
Richard ZADROS et David DUPUTEL (Commune de Saint-Witz), Antoine ESPIASSE (Commune de
Sarcelles), Chantai TESSON et Gérard SAINTE-BEUVE (Commune de Le Thillay), Lionel LECUYER
(Commime de Vémars), Christine PASSENAUD et Cathy CAUCHIE (Commune de Villeron), Maurice
MAQUIN et Maurice BONNARD (Commune de Villiers-le-Bel).

Formant la majorité des membres en exercice.

Absents et représentés : 4

Alain CLAUDE (Commune de Louvres), à Gérald VERGET (Commune de Louvres)
Henri GUY (Commune de Mareil-en-France), à Cédric MORVAN (Commune de Mareil-en-France)
Jean-Pierre DAUX (Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Montmorency), à Maria-Elisabeth
CARMINATl (Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Andilly)
Bruno REGAERT (Commune de Vaud'Herland), à Gérard SAINTE-BEUVE (Commune de Le Thillay)

Présents sans droit de vote : 1

Laure QUERE (Commune de Le Thillay)



••*is «i&noJvejteinen^tlû êonirîA grôupE*d'assuraAce'Statutaire avec le CIG

• 9

• • • • • •

EXPOSEdes'MOTIFS

Les collectivités ont des obligations à l'égard de leur personnel, comme le paiement des frais médicaux en cas
d'accident du travail et des indemnités journalières ....

Afin de couvrir tous les agents du SIAH contre ces risques, il est possible de souscrire un contrat d'assurance
statutaire, qui doit être négocié selon la procédure de marchés publics, quel que soit le montant du marché.

La loi du 26 janvier 1984 prévoit que les Centrés 'de" Gestion peuvent souscrire, pour le compte des collectivités
de leur ressort qui le demandent, des contrats d'assurance les garantissant contre les risques financiers statutaires
qu'elles supportent en raison de l'absentéisme de leurs agents.

Depuis 1992, le CentreInterdépartemental de Gèstibnsouscrit, pour le comptedes collectivités et établissements
publics de la Grande Couronne d'île de France, un contrat groupe d'assurance les garantissant contre tout ou
partie des risques financiers découlant de leurs obligations statutaires liées à l'absentéisme de leurs agents. Ce
contrat groupe arrive à échéance au 31 décembre 2018.

Le Centre Interdépartemental de Gestion (CIG) entame une procédure de remise en concurrence du contrat
groupe d'assurance statutaire qui se déroulera de janvier à juillet 2018.

Pour participer à la mise en concurrence, le SIAH doit mandat au CIG.

CECIEXPOSE

Après avoir entendu le rapport de Guy MESSAGER,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code des Assurances,

Vu loi n® 84-53 du 26 janvier 1984 et notamment son article 26° alinéa 2,

Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l'application de l'article 26 alinéa 2 de la loi n® 84-53 du 26
janvier 1984 et relatif aux contrats d'assurances souscrits par les centres de gestion pour le compte des

collectivités locales et établissements territoriaux.

Vu l'ordonnance n® 2015-899 du 23 juillet 2015 et notamment l'article 42 autorisant le recours à la procédure
concurrentielle avec négociation après mise en concurrence,

Vu le décret n® 2016-360 du 25 mars 2016 et notamment l'article 25 limitant le recours à la procédure

concurrentielle avec négociation.

Considérant la nécessité de passer un contrat d'assurance statutaire,

Considérant que la passation de ce contrat doit être soumise au Code des Marchés Publics,
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LE COMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET, À.L'€lNÀNliydm&DES SCFFRAGES :

U Approuve de donner mandat au CIG pour participer à la mise en concurrencej

-2- Et autorise le Président à signer tout acte relatif à cette participationJ

BONNEUIL-EN-FRANCE, le 13 décembre 2017

Guy MES

V^\ m

Président

Maire honoraire

Le Président du SIAH certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, transmise au contrôle de
légalité le :
Et affichée le : Ia "S

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif
de CERGY-PONTOISE dansun délaide deux moisà compter de sa publication.


